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Mesdames, 

Messieurs,

Membres de l’ Institut d’administration publique du Grand Montréal

Bonjour,

Premièrement, j’aimerais remercier les membres du comité organisateur de ce colloque annuel pour l’invitation qu’ils m’ont faite de participer à cette table ronde ayant pour thème Enjeux environnementaux et relations intergouvernementales.

Je comprends, à la lecture des objectifs poursuivis par cette table ronde, que l’on souhaite présenter les champs de compétence et d’intervention des différents gouvernements et des administrations municipales dans le but d’échanger sur leurs potentialités et leurs limites, le tout en vue d’établir ou de déterminer une approche commune et intégrée d’action auprès de la population.  Le thème de l’environnement me semble tout à fait approprié pour amorcer cet échange.

Au moment où diverses opinions se font entendre sur l’urgence d’agir face aux changements climatiques et aux conséquences appréhendées de ces changements sur les conditions de vie planétaire, ne devrait-on pas parler de l’environnement politique et administratif comme outil d’intervention et de persuasion dans les comportements de la population et de la société civile à l’égard de l’usage de la vie,  qu’elle soit animale ou végétale et du milieu de vie, qu’il soit minéral ou autre, qui nous entoure ?   

Mesdames et messieurs, en ce merveilleux jeudi matin, je vous serai grée de ne pas m’obliger à faire un tour complet de la question dans le cadre des 15 minutes qui me sont allouées. Cependant, au cours des moments qui suivent, je me ferai un plaisir de vous faire part de réflexions et de certains constats que j’ai pu faire depuis que je suis en poste comme directrice de l’environnement au Service des infrastructures, transport et environnement de la Ville de Montréal.  Je traiterai le sujet en trois étapes :  

· l’inévitable question du partage des responsabilités entre les divers niveaux de gouvernement en matière d’environnement;

· l’importance de l’arrimage et des collaborations entre les acteurs et ce, par différents moyens;

· l’approche utilisée par notre Direction pour intégrer certaines préoccupations présentes sur le territoire montréalais. 

Le partage des compétences 
Parler des compétences actuelles de la Ville de Montréal en matière d’environnement c’est référer aux compétences qui, il y a encore peu de temps, relevaient de la Communauté urbaine de Montréal, de la Ville de Montréal d’avant la fusion et, des 27 municipalités de l’île de Montréal. 

C’est aussi référer aux compétences regroupées et développées au sein d’un seul territoire géo-politique, Montréal une île, une ville, entre 2002 et 2006 et, depuis quelques mois, ceci correspond aux compétences de 15 municipalités reconstituées et à celle de Montréal nouvelle version et de ses 19 arrondissements. Vous me suivez ?

Par exemple, en matière de gestion des matières résiduelles, le conseil d’agglomération est responsable de la planification et de la disposition des matières et les conseils des 16 villes liées sont responsables de la collecte et du transport lesquels, à Montréal, sont délégués aux 19 arrondissements qui la composent.

Mais il n’y a pas que ces structures qui se préoccupent de l’environnement dans la région, il y a la Communauté métropolitaine de Montréal, laquelle compte 82 municipalités et qui régit les questions de qualité de l’air et de l’eau ainsi que la gestion des matières résiduelles sur son territoire.  De plus, M. Baril nous a fait part, il y a quelques instants, des enjeux importants traités au MDDEP et à Environnement Canada.  En conclusion, il y a donc 2 niveaux de gouvernement et 4 paliers administratifs délégués différents qui agissent en environnement sur le territoire montréalais.  Vous me suivez toujours?

De ce qui précède, trois enjeux majeurs sont soulevés par la présence de ce grand nombre de parties prenantes, sans oublier les groupes environnementaux et les entreprises qui ont leur propre agenda en la matière.

· Le défi d’intégrer les divers agendas politiques tout en réalisant des mandats spécifiques concrets et utiles;

· L’importance et la difficulté de travailler en collégialité pour les gestionnaires mandataires de ces différentes instances;

· Le constat que nos réussites tiennent au partage de l’expertise technique et la collaboration entre les divers spécialistes professionnels.

En regard du partage des compétences, il apparaît que la population, pour laquelle nous travaillons, ne voit aucunement la différence entre toutes ces instances et elle s’attend à ce que son milieu de vie soit de grande qualité pour les générations actuelles et futures.  Les citoyens y ont droit et nous avons le devoir de faire équipe pour répondre à leurs besoins.

Arrimage des collaborations

Comment faire, maintenant, pour bien arrimer nos collaborations?

Premièrement, reconnaître les moyens efficaces qui sont déjà en place.  Plusieurs comités techniques, ponctuels ou permanents, nous permettent de faire avancer le travail sur certaines problématiques (ex. chauffage au bois et le suivi de la qualité de l’air ambiant). Ces comités, qui réunissent nos professionnels experts, sont très utiles et arrivent à fonctionner malgré les aléas de changements de structure et les impératifs politiques variant dans le temps.  Il faut les encourager.

Par ailleurs, d’autres constats s’imposent.  Il n’y a peu ou pas de rencontres « stratégiques » d’orientation entre les dirigeants des différents ministères et ceux de la Ville, lesquelles pourraient être utiles pour discuter des problématiques globales et communes de gestion au sein de nos organismes.  

Certains impératifs politiques limitent aussi notre capacité de collaboration sur certains sujets spécifiques.  Prenons, par exemple, la question de la réduction des gaz à effets de serre et de l’adaptation aux changements climatiques.   La tenue à Montréal de la conférence de l’ONU sur les changements climatiques nous a permis d’échanger avec nos collègues fédéraux à ce sujet mais très peu avec ceux du gouvernement québécois.

L’expérience permet de constater combien le réseau de contacts est important au sein des différentes fonctions publiques et à quel point notre collaboration est ainsi fragile.  Quand une personne quitte sa fonction, cela peut prendre des mois avant de renouer les liens avec la personne qui la remplace, quelques fois, cela n’arrive tout simplement pas.  L’impact de ces changements n’est pas à négliger.  Il me semble qu’il faudrait, en conséquence, systématiser les échanges entre nos institutions afin d’améliorer la concertation de nos interventions et de nos services aux citoyens.

Un effort d’intégration

En guise de conclusion, j’aimerais vous faire part d’une expérience vécue à Montréal pendant les dernières années.  

Suite au Sommet de Montréal, en juin 2002, l’élaboration d’un plan de développement durable a été retenue comme projet prioritaire.  J’ai reçu le mandat de l’élaborer et de le mettre en œuvre, sous la présidence de M. Alan DeSousa, membre du comité exécutif.

Dès le départ, ce projet a été développé avec plus de 70 partenaires externes provenant des différents secteurs de la communauté et avec l’ensemble des services corporatifs et des arrondissements de la Ville.  Cette grande démarche de mobilisation s’est concrétisée par l’adoption, en octobre 2003, d’une déclaration sur le développement durable et par le lancement, en avril 2005, du Premier plan stratégique de développement durable de la collectivité montréalaise.  Nous venons d’ailleurs de publier le bilan des réalisations de nos 24 actions pour la première année de sa mise en œuvre.

Pour réaliser ce travail très structurant pour la Ville de Montréal, la collaboration de nos partenaires gouvernementaux a été sollicitée et plus spécifiquement, la CMM, le MDDEP et Environnement Canada. Nous avons traité de plusieurs préoccupations transversales touchant la collectivité montréalaise (transport durable, points de contact avec l’eau, gestion des matières résiduelles dans les lieux publics, etc.).

Quels en sont les résultats en terme de liens entre les différents paliers gouvernementaux?  Ce dossier nous a permis, non seulement de développer nos liens et notre réseau de contacts, mais aussi d’établir les priorités montréalaises à partir des préoccupations des parties prenantes du milieu et de faire en sorte que ces priorités fassent partie du plan de travail des autres niveaux de gouvernement.  Nous sommes fiers de dire que le Conseil fédéral du Québec (et non seulement Environnement Canada) s’est formellement engagé à réaliser la plupart des actions découlant du Plan stratégique de développement durable, tout comme la direction régionale du MDDEP.  D’ailleurs, le gouvernement québécois a, depuis, élaboré la première loi sur le développement durable et s’est engagé à la mettre en œuvre dès les prochains mois. La CMM a, pour sa part, mis le développement durable au cœur de sa vision pour les prochaines années.  

Nous réalisons un suivi serré des engagements pris par tous les partenaires et, en conséquence, nous avons bonne confiance que la collaboration entre nos organismes se maintiendra à long terme.  Cette situation est certainement bénéfique pour la collectivité montréalaise.

À la lumière des expériences vécues et des opportunités qui s’offrent à nous, quelques questions se posent.  Ainsi :

Ne devrions nous pas axer notre collaboration vers une meilleure modulation et une intégration stratégique de nos actions, dans le respect de nos mandats et mandataires respectifs, afin d’être les plus efficaces possibles au bénéfice de la population que nous desservons?  

Ne pourrions-nous pas le faire sans que les joints et les coutures ne soient senties par le citoyen qui a toutes les misères du monde à s’y retrouver?

Mesdames et Messieurs, je vous remercie de votre attention!
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